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Suite à la convocation en date du 12 septembre 2022
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 26 SEPTEMBRE 2022

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Salim  ACHIBA,  Martine  ARLABOSSE,  Grégory  BARTHOLOMEUS,  Charles
BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Pierre-Michel  BERNARD,  Stéphanie
BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Frédéric  BRICOUT,  François-Xavier  CADART,  Benjamin
CAILLIERET, Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN, Isabelle CHOAIN, Marie CIETERS, Barbara
COEVOET,  Valérie  CONSEIL,  Frédéric  DELANNOY,  Sylvie  DELRUE,  Jean-Luc  DETAVERNIER,
Carole  DEVOS,  Monique  EVRARD,  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Michelle  GREAUME,  Maël
GUIZIOU,  Simon  JAMELIN,  Sylvie  LABADENS,  Nicolas  LEBLANC,  Sébastien  LEPRETRE,
Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Anne  MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,
Laurent  PERIN, Max-André PICK, Michel  PLOUY, Christian  POIRET, Caroline SANCHEZ, Céline
SCAVENNEC, Frédérique SEELS, Sébastien SEGUIN, Marie TONNERRE-DESMET, Patrick VALOIS,
Anne VANPEENE, Philippe WAYMEL, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Josyane  BRIDOUX  donne  pouvoir  à  Frédéric  DELANNOY,  Olivier
CAREMELLE donne pouvoir à Valérie CONSEIL, Régis CAUCHE donne pouvoir à Luc MONNET,
Paul CHRISTOPHE donne pouvoir à Martine ARLABOSSE, Sylvie CLERC donne pouvoir à Yannick
CAREMELLE,  Christine  DECODTS  donne  pouvoir  à  Grégory  BARTHOLOMEUS,  Béatrice
DESCAMPS-MARQUILLY donne pouvoir à Barbara COEVOET, Isabelle FERNANDEZ donne pouvoir
à  Françoise  MARTIN,  Jacques  HOUSSIN  donne  pouvoir  à  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Vincent
LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-DESMET, Michel LEFEBVRE donne pouvoir à Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON, Valérie LETARD donne pouvoir à Doriane BECUE, Elisabeth MASSE donne
pouvoir  à  Sébastien  LEPRETRE,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ  donne  pouvoir  à  Sébastien
SEGUIN,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS  donne  pouvoir  à  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Bertrand
RINGOT donne pouvoir à Didier MANIER, Nicolas SIEGLER donne pouvoir à Sylvie LABADENS,
Aude  VAN  CAUWENBERGE  donne  pouvoir  à  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Karima  ZOUGGAGH
donne pouvoir à Max-André PICK.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Laurent DEGALLAIX, Claudine DEROEUX, Stéphane DIEUSAERT.

Absent(e)(s)   : Barbara BAILLEUL, Bernard BAUDOUX, Marie CHAMPAULT, Agnès DENYS, Jean-
Claude  DULIEU,  Soraya  FAHEM, Julien  GOKEL,  Mickaël  HIRAUX, Eric  RENAUD, Marie-Paule
ROUSSELLE, Marie SANDRA, Jean-Noël VERFAILLIE.

OBJET : Ajout d'un dispositif à l'avenant n°6 à la subvention globale Fonds social européen (FSE) 2014-
2020 dans le cadre du plan de relance de la Commission européenne REACT EU. Programmation des 
opérations REACT EU 2022 d'Insertion par l'Offre et la Demande d'Emploi (IOD).



Vu le rapport DFCG/2022/306
Vu l'avis en date du 19 septembre 2022 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse

DECIDE à l'unanimité: 

- d’autoriser Monsieur le Président à déposer auprès de l’Etat une demande d’avenant à la convention de
subvention  globale  Fonds  Social  Européen  (FSE)  2014 - 2020,  relatif  à  l’intégration  du  dispositif
Actions d’Utilité Sociale, et à lancer l’appel à projets relatif à ce dispositif ;

- d’approuver la liste ci-jointe des projets d’opération déposés dans le cadre de l’appel à projets REACT
EU 2022 « Médiation Directe à l’Emploi : Intervention sur l’Offre et la Demande d’Emploi (IOD) »
pour un montant FSE de 1 920 991,49 € ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions attributives de FSE des opérations figurant
dans la liste ci-jointe ;

- d’imputer les dépenses et les recettes sur l’opération 12002OP009.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 19 h 38.

Madame ARLABOSSE est membre du conseil d'administration de l'Association d'Action Educative et
Sociale (AAE). En raison de cette fonction,  elle ne peut ni  prendre part  au délibéré et  à la prise de
décision ni être comptée dans le quorum. Elle n’assiste pas à cette partie de la réunion.

Monsieur  CHRISTOPHE avait  donné  pouvoir  à  Madame  ARLABOSSE.  Cette  dernière  ne  pouvant
prendre part au délibéré et à la prise de décision, il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour cette
affaire.

47 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 18 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Signé électroniquement 
Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
la Directrice des Affaires Juridiques et de l'Achat 
Public, 
 
Claude LEMOINE 



Dépenses

Numero 
dossier Service gestionnaire Libellé PO Libellé Organisme Libellé opération FSE nombre 

participants
Montant total des 

dépenses Montant FSE
Montant de la 

subvention 
départementale

Montant total des 
autres aides

Montant 
autofinancement

date début 
d'exécution

date fin 
d'exécution

202200710 DEPARTEMENT DU NORD REACT EU LILLE SUD INSERTION  LSI 2022 - Réseaux Entreprises 150 280 624,15 € 146 023,82 134 600,33 €                                    -   €                           -   € 01/01/2022 31/12/2022

202200711 DEPARTEMENT DU NORD REACT EU 2022- Service d'accompagnement Socio Professionnel destiné aux publics fragilisés en 
référence à la méthode IOD - La Madeleine 80 228 397,16 € 138 215,16 € 90 182,00 €                          -   €                           -   € 01/01/2022 31/12/2022

202200712 DEPARTEMENT DU NORD REACT EU 2022- Service d'accompagnement Socio Professionnel destiné aux publics fragilisés en 
référence à la méthode IOD - Lomme

80 236 017,36 € 145 835,36 € 90 182,00 €                          -   €                           -   € 01/01/2022 31/12/2022

202200713 DEPARTEMENT DU NORD REACT EU 2022- Service d'accompagnement Socio Professionnel destiné aux publics fragilisés en 
référence à la méthode IOD - Loos 110 288 379,96 € 153 779,96 € 134 600,00 €                          -   €                           -   € 01/01/2022 31/12/2022

202200714 DEPARTEMENT DU NORD REACT EU 2022- Service d'accompagnement Socio Professionnel destiné aux publics fragilisés en 
référence à la méthode IOD - Somain 80 96 150,30 € 31 617,30 € 64 533,00 €                          -   €                           -   € 01/01/2022 31/08/2022

202200715 DEPARTEMENT DU NORD REACT EU 2022- Service d’accompagnement socio-professionnel destiné aux publics très 
fragilisés, en référence à la méthode IOD, Réseau Conseil Sambre Avesnois 120 234 619,69 € 100 019,69 € 134 600,00 €                          -   €                           -   € 01/01/2022 31/12/2022

202200716 DEPARTEMENT DU NORD REACT EU 2022- Service d’accompagnement socio-professionnel destiné aux publics très 
fragilisés, en référence à la méthode IOD, Réseau Conseil Condé sur Escaut 120 241 253,64 € 106 653,64 € 134 600,00 €                          -   €                           -   € 01/01/2022 31/12/2022

202200717 DEPARTEMENT DU NORD REACT EU 2022- Réseau Conseil Qualifiés 100 100 678,70 € 42 598,71 € 58 079,99 €                          -   €                           -   € 01/01/2022 31/08/2022

202200718 DEPARTEMENT DU NORD REACT EU 2022- PASS ENTREPRISES TOURCOING 150 211 205,39 € 114 405,06 € 96 800,03 €                          -   €                           -   € 01/01/2022 31/12/2022

202200719 DEPARTEMENT DU NORD REACT EU 2022- PASS ENTREPRISES ROUBAIX 150 243 528,53 € 108 928,20 € 134 600,33 €                          -   €                           -   € 01/01/2022 31/12/2022

202200720 DEPARTEMENT DU NORD REACT EU 2022 - IOD Denain 100 302 518,87 € 167 918,87 € 134 600,00 €                          -   €                           -   € 01/01/2022 31/12/2022

202200721 DEPARTEMENT DU NORD REACT EU 2022 - IOD CAMBRAI 150 296 606,02 € 171 877,02 € 124 729,00 €                          -   €                           -   € 01/01/2022 31/12/2022

202200722 DEPARTEMENT DU NORD REACT EU Association d'Action Educative et Sociale AAE 2022- Médiation Directe à l'Emploi - IOD site de Flandres Intérieures 30 49 761,75 € 27 328,42 € 22 433,33 €                          -   €                           -   € 01/01/2022 31/05/2022

202200725 DEPARTEMENT DU NORD REACT EU 2022- Intervention sur l'offre et la demande (IOD) / Equipe Contact 120 268 359,64 € 133 759,64 € 134 600,00 €                          -   €                           -   € 01/01/2022 31/12/2022

202200726 DEPARTEMENT DU NORD REACT EU 2022- Intervention sur l'offre et la demande (IOD) / Equipe Ressources Entreprise 100 166 555,19 € 76 502,19 € 90 053,00 €                          -   €                           -   € 01/01/2022 31/12/2022

202200727 DEPARTEMENT DU NORD REACT EU 2022- Intervention sur l'offre et la demande (IOD) / Equipe Direct Douai 120 263 297,19 € 128 697,19 € 134 600,00 €                          -   €                           -   € 01/01/2022 31/12/2022

202200728 DEPARTEMENT DU NORD REACT EU 2022- Intervention sur l'offre et la demande (IOD) / Equipe Direct Seclin 100 216 884,26 € 126 831,26 € 90 053,00 €                          -   €                           -   € 01/01/2022 31/12/2022

                1 860        3 724 837,80 €       1 920 991,49 €           1 803 846,01 €                             ‐   €                               ‐   € 

AAP REACT EU « médiation directe à l’emploi : intervention sur l’offre et la demande 
d’emploi (IOD) » 

Société coopérative ouvriéres de production INSTEP

 OFFICE INTERCOMMUNAL OIFT

Ressources

Action Ressource Emploi Formation et Education Permanente  ARFEP

ESSTEAM

Comité d'Action Pour l'Education Permanente CAPEP

20220901 TABLEAU DE PROGRAMMATION AAP IOD 2022.xlsx



RAPPORT N° DFCG/2022/306

COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 26 septembre 2022

OBJET :  Ajout d'un dispositif à l'avenant n°6 à la subvention globale Fonds social européen (FSE)
2014-2020  dans  le  cadre  du  plan  de  relance  de  la  Commission  européenne  REACT  EU.
Programmation des opérations REACT EU 2022 d'Insertion par l'Offre et la Demande d'Emploi (IOD).

En tant que chef de file de l’insertion, le Département gère une subvention globale FSE d’un montant
de 45,8 M€ pour la programmation 2014-2020. Le Département a sollicité et obtenu une enveloppe
complémentaire de 9 408 388 € au titre de l’initiative REACT EU pour la période 2022-2023.

L’avenant  à  la  convention  de  subvention  globale  2014-2020  du Département  du  Nord  pour  cette
dotation complémentaire REACT EU est en cours de signature. 

En raison du retard dans la mise en œuvre du dispositif à maîtrise d’ouvrage départemental relatif à
l’accompagnement global dans le cadre d’une coopération renforcée avec Pôle emploi (augmentation
du nombre de postes  de travailleurs  sociaux qui  interviennent  en  binôme avec un conseiller  Pôle
emploi), et afin d’éviter de perdre des financements REACT EU FSE, il est proposé de reflécher ces
financements (100 % de prise en charge) vers les Actions d’Utilité Sociale (AUS) pour un montant
prévisionnel de 1 M€. Ces financements permettraient de prolonger ces actions en 2022. A noter que
l’AUS ne devrait plus bénéficier de financement dans le cadre du FSE+. 19 actions pourraient être
prolongées et vont potentiellement bénéficier à 2 800 participants.

Par ailleurs,  le Département du Nord a lancé un appel à projets (AAP) REACT EU au titre de la
redistribution pour l’année 2022 intitulé : « Médiation Directe à l’Emploi : Intervention sur l’Offre et
la Demande d’Emploi (IOD) ». Cet appel à projets permettra aux opérateurs retenus dans le cadre de
l’AAP « Insertion  et  Emploi »  pour  le  parcours  IOD  et  présentés  au  Conseil  départemental  du
27 juin dernier (DIPLE/2022/273) de bénéficier de financements complémentaires.

Suite au lancement de cet appel à projets, 17 opérations bénéficieront d’une subvention REACT EU
pour  un  montant  de  1  920  991,49  €  sur  un  total  de  dépenses  de  3  724  837,80  €,  soit  un  taux
d’intervention moyen du FSE à hauteur de 51 %. Ces actions de médiation directe à l’emploi vont
potentiellement bénéficier à 1 860 participants.

Ces  projets  sont  soumis  au  Comité  départemental  du  FSE  inclusion  du  15 septembre 2022,  puis
présentés pour information au Comité régional de programmation fin 2022.



Il est proposé à la Commission permanente :

- d’autoriser Monsieur le Président à déposer auprès de l’Etat une demande d’avenant à la convention
de subvention globale Fonds Social Européen (FSE) 2014 - 2020, relatif à l’intégration du dispositif
Actions d’Utilité Sociale, et à lancer l’appel à projets relatif à ce dispositif précité ;

- d’approuver  la liste ci-jointe des projets  d’opération déposés dans le cadre de l’appel à  projets
REACT EU 2022 « Médiation Directe à l’Emploi : Intervention sur l’Offre et la Demande d’Emploi
(IOD) » pour un montant FSE de 1 920 991,49 € ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  les  conventions  attributives  de  FSE  des  opérations
figurant dans la liste jointe en annexe du rapport ;

- d’imputer les dépenses et les recettes sur l’opération 12002OP009.

CODE GRAND ANGLE ENGAGEMENTS

OPERATION ENVELOPPE AUTORISES DEJA CONTRACTES PROPOSES DANS LE
RAPPORT 

12002OP009 12002E27 8 452 000,00 4 092 399,00 1 920 991,49 

12002OP009 12002E20 0 0 1 920 991,49 

Sylvie LABADENS
Conseillère Départementale déléguée aux 
Relations Internationales

Doriane BECUE
Première Vice-Présidente


